
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

FORMATION DES TRAVAILLEURS A LA PREVENTION DES 
RISQUES LIES A L’AMIANTE POUR LES INTERVENTIONS 
SUSCEPTIBLE DE PROVOQUER L’EMISSION DE FIBRES 

D’AMIANTE DES ACTIVITES DEFINIES A L’ARTICLE R.4412-139 
DU CODE DU TRAVAIL 

 
 

 VOTRE MÉTIER : 
 

Ascensoriste 
Bardeur 
Calorifugeur (plomberie) 
Calorifugeur (tuyautage) 
Canalisateur 
Carreleur 
Charpentier 
Chauffagiste  

    Couvreur 
Diagnostiqueur immobilier (amiante) 
Electricien 
Maçon 
Menuisier (peinture) 
Menuisier (pose de faux plafonds) 
Monteur câbleur  
Peintre 
Plaquiste 
Plâtrier 
Plombier 
Poseur de faux-plafonds 
Poseur de revêtement de sols 
Ravaleur 
Tapissier 
Technicien en télécommunications 
Technicien en informatique 
Technicien en systèmes    d'alarme 
Tuyauteur 

Vous êtes concernés par la prévention des risques liée à l’amiante. 
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rofessionnels du diagnostic immobilier, du second œuvre du bâtiment, la 

s 

 compter du 01 juin 2011 l’arrêté du 22 décembre 2009 définissant les modalités 

ette législation concerne aussi les diagnostiqueurs immobiliers certifiés amiante. 

uivant que vous soyez chef d’entreprise, personnel d’encadrement ou opérateur de 

 

 

 

 
 
 
 
P
maintenance et la rénovation ne sont pas sans risque car de nombreux bâtiments 
contiennent encore de l’amiante. Les expositions courtes et répétées aux poussière
d’amiante peuvent provoquer de graves maladies respiratoires.  
 
 
 
A
de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante s’applique. 
 
 
C
 
 
S
chantier, différents types de formations préalables sont obligatoires pour obtenir une 
attestation de compétence vous permettant de vous conformer à la législation (2 
ou 5 journées). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

rescriptions minimales et durée de formation pour le personnel d’encadrement 
echnique (gérant de société, dirigeant, auto-entrepreneur, cadre, diagnostiqueur 

e du tabagisme ; 

ns sur les matériaux amiantés 

s concernant la recherche de 
x et 

X 46-020 « Repérage 

locages, 
s de 

 

e l’amiante ; 

nir de l’amiante ; 

cation et le repérage de l’amiante 
s ; 

 
 
 
 

P
t
indépendant…etc : 5 jours 
  
― connaître les caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé, notamment les 

fets cancérogènes et l’effet synergiquef
 
― connaître les exigences de la réglementation relative à l’interdiction de l’amiante et à la prévention 
u risque amiante et des autres risques afférents aux interventiod

(risques électriques, risques chimiques, chute de hauteur...) : notamment protection des travailleurs, 
consultation des institutions représentatives du personnel et du médecin du travail, dispositions 
relatives à la surveillance médicale, à la traçabilité des expositions et à l’information personnelle des 
travailleurs, formation à la sécurité du personnel au poste de travail ; 
 
― connaître les exigences du code de la santé publique liées à l’exposition à l’amiante de la 
opulation, notamment les obligations des propriétaires d’immeubles bâtip

flocages, calorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante et le repérage des matériau
produits contenant de l’amiante ainsi que les limites de ces repérages ; 
  
― connaître les documents exigibles lors de toute intervention sur des immeubles bâtis (rapports de 

pérages exhaustifs, diagnostics réalisés suivant les exigences de la norme NF re
amiante ― Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis ― 
Mission et méthodologie »). Etre capable d’effectuer l’analyse critique de ces documents et de les 
utiliser pour évaluer les risques ; 
  
― connaître les exigences réglementaires relatives à l’élimination des déchets amiantés ; 
  
― connaître les obligations des armateurs de navires français concernant la recherche de f

lorifugeages et faux-plafonds contenant de l’amiante. Connaître les documents exigibles lorca
toute intervention sur ces navires. Etre capable d’effectuer l’analyse critique de ces documents et de
les utiliser pour évaluer les risques ; 
  
― connaître les régions comportant des terrains amiantifères ; 
  
― connaître les produits et dispositifs susceptibles de contenir d
  
― connaître les modalités d’identification des matériaux susceptibles de conte
  
― connaître les produits ou procédés de substitution à l’amiante ; 
  
― connaître les obligations du donneur d’ordre concernant l’identifi

 place et de communication des résultats aux entreprises intervenanteen
  
― connaître les dispositions pénales encourues par l’employeur en cas d’infraction à ses obligations de 

évention des risques, santé et sécurité vis-à-vis des travailleurs ; pr
 
 
 
 
 
 
 



 

ts suivants font notamment l’objet de mises en situation sur des chantiers-écoles : 

― , 
tamment par la connaissance des expositions, et, sur la base des résultats de l’évaluation des 

nir des 
rer 

 

l’analyse critique d’un repérage de l’amiante pour évaluer les risques ; 

de 
otection collective adaptés en fonction des conditions et des caractéristiques particulières du travail. 

ser, assurer la maintenance et entretenir les équipements de 
otection individuelle (EPI) adaptés. Etre capable d’établir des consignes relatives aux conditions 

 connaître les limites d’efficacité des EPI, y compris les facteurs de protection assignés, et les durées 
 port en continu recommandées en tenant compte des critères externes ayant une influence sur le 

ent, d’étiquetage, de stockage, d’évacuation 
 d’élimination des déchets et de les faire appliquer ; 

entifier toute situation anormale, notamment 
cident ou intoxication ; être capable de définir la conduite à tenir dans ces situations et de la faire 

ble de transmettre aux opérateurs l’information et le savoir-faire sur la prévention des 
ques liés à l’amiante. 

rescriptions minimales et durée de formation pour le personnel d’encadrement de 
hantier (chef d’équipe, agent de maitrise, etc...): 5 jours 

ffets sur la santé, notamment les 
fets cancérogènes et l’effet synergique du tabagisme ; 

 
 
 
 
 
Les poin
  

 être capable d’évaluer les risques quelle que soit la situation spécifique à chaque opération
no
risques, être capable d’établir des notices de postes, de choisir des méthodes de travail, de défi
procédures opératoires garantissant la protection des travailleurs et de l’environnement, et d’assu
la traçabilité des opérations. Sont notamment visées les méthodes de réduction d’émission de fibres 
d’amiante et les procédures de contrôle de l’empoussièrement, le suivi des expositions et les 
procédures de décontamination du personnel et des équipements. Etre capable de faire appliquer ces
méthodes et procédures ; 
 
― être capable d’effectuer 
  
― être capable de choisir, de savoir utiliser, assurer la maintenance et entretenir les équipements 
pr
Etre capable d’établir des consignes relatives aux conditions d’utilisation et de maintenance de ces 
équipements et de les faire appliquer ; 
  
― être capable de choisir, de savoir utili
pr
d’utilisation, notamment d’entretien et de remplacement, de ces équipements et de les faire appliquer 
; 
  
―
de
métabolisme (chaleur, humidité, pénibilité du travail...) ; 
  
― être capable de définir les procédures de conditionnem
et
  
― connaître les situations d’urgence et être capable d’id
ac
appliquer ; 
  
― être capa
ris
 
 
P
c
  
― connaître les caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses e
ef
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 connaître les exigences de la réglementation relative à l’interdiction de l’amiante et à la prévention 
 risque amiante et des autres risques afférents aux interventions sur les matériaux amiantés 

oit de 

ination et au transport des déchets amiantés ; 

nir de l’amiante ; 

amiante ; 

 les limites d’efficacité des EPI, y compris les facteurs de protection assignés, et les durées 
 port en continu recommandées. 

 l’objet de mises en situation sur des chantiers-écoles : 

― s de 
vail et de définir des procédures opératoires garantissant la protection des travailleurs et de 

isées : 

ion d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle ; 

ales d’aéraulique de 
antier ; 

dures d’entrée et de sortie de zone confinée ; 

ettre le savoir-faire afin de leur faire 
pliquer ces méthodes et procédures ; 

 œuvre des équipements de protection collective adaptés en 
nction des conditions et des caractéristiques particulières du travail ; 

ditions d’utilisation et de 
aintenance de ces équipements, notamment leur entretien et leur remplacement ; 

 
 
 
 
 
  
―
du
(risques électriques, risques chimiques, chute de hauteur...) : notamment protection des travailleurs, 
dispositions relatives à la surveillance médicale et à l’information personnelle des travailleurs, dr
retrait en cas de danger grave et imminent ; 
  
― connaître la réglementation relative à l’élim
  
― connaître les produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante ; 
  
― connaître les modalités d’identification des matériaux susceptibles de conte
 
― être capable de transmettre aux opérateurs l’information sur la prévention des risques liés à 
l’
  
― connaître
de
  
Les points suivants font notamment
  

 être capable d’appliquer les conclusions de l’évaluation des risques, de choisir des méthode
tra
l’environnement. 
  
Sont notamment v
  
― les méthodes de réduct
  
― les procédures de décontamination du personnel et des équipements ; 
  
― la mise en œuvre des moyens permettant d’assurer les conditions optim
ch
  
― les procé
  
― être capable d’expliquer aux opérateurs et savoir transm
ap
  
― être capable de s’assurer de la mise en
fo
  
― assurer l’application des consignes et des savoir-faire relatifs aux con
m
  
― être capable de choisir des EPI adaptés ; 
 
 
 
 
 
 
 



 

 être capable de mettre en œuvre toutes les mesures correctives nécessaires à la bonne réalisation 
s chantiers ; 

e faire appliquer les procédures de conditionnement, d’étiquetage, de stockage, 
vacuation, de transport et d’élimination des déchets ; 

tifier toute situation anormale, notamment 
cident ou intoxication. Etre capable de définir la conduite à tenir dans ces situations et de la faire 

ns minimales et durée de formation du personnel opérateur de chantier 
salarié d’une entreprise de second œuvre travaillant sur les chantiers, opérateur de 

riétés de l’amiante et ses effets sur la santé, notamment les 
ffets cancérogènes et l’effet synergique du tabagisme ; 

l’interdiction de l’amiante et à la prévention 
u risque amiante et des autres risques afférents aux interventions sur les matériaux amiantés 

ion 

suivants font notamment l’objet de mises en situation sur des chantiers-écoles : 

― ’alerter, 
 cas de doute, les personnels d’encadrement de la présence éventuelle d’amiante ; 

atoires 
commandées et adaptées à la protection des travailleurs et de l’environnement. 

ion d’émission de fibres d’amiante et les procédures de contrôle, les 
océdures de décontamination du personnel et des équipements ; 

n collective. Etre capable de les utiliser selon les 
nsignes établies. Etre capable de détecter des dysfonctionnements et d’alerter le personnel 

 
 
 
 
 
  
―
de
  
― être capable d
d’é
  
― connaître les situations d’urgence et être capable d’iden
ac
appliquer. 
 
Prescriptio
(
diagnostic salarié, etc…): 2 jours 
 
― connaître les caractéristiques et prop
e
 
― connaître les exigences de la réglementation relative à 
d
(risques électriques, risques chimiques, chute de hauteur...) : notamment protection des travailleurs, 
dispositions relatives à la surveillance médicale, à la fiche d’exposition et à l’attestation d’exposit
qui doit lui être remise lorsqu’il quitte l’entreprise, information des travailleurs sur leurs droits 
individuels et collectifs, notamment droit de retrait en cas de danger grave et imminent, rôle des 
représentants du personnel et prérogatives de l’inspection du travail, élimination des déchets 
amiantés. 
  
Les points 
  

 connaître les produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante et être capable d
en
  
― connaître et être capable d’appliquer les méthodes de travail et les procédures opér
re
  
Sont notamment visées : 
  
― les méthodes de réduct
pr
  
― les procédures d’entrée et de sortie de zone ; 
  
― connaître le rôle des équipements de protectio
co
d’encadrement ; 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 connaître et être capable d’appliquer les consignes d’hygiène dans les bases de vie ; 

tablies. 
nnaître leur rôle, leurs limites d’efficacité et les durées de port en continu recommandées. Etre 

itions de 
vail et des équipements de protection respiratoire utilisés ; 

 d’étiquetage, de stockage, 
vacuation et d’élimination des déchets ; 

onduite à tenir prévue dans les situations d’urgence ou 
utes situations anormales, notamment savoir alerter son responsable hiérarchique en cas d’accident 

oir toutes nos formations des travailleurs à la prévention des risques liés 

Plus d’informations sur www.amiante.inrs.fr

 
 
 
 
 
  
―
  
― être capable d’utiliser les équipements de protection individuelle selon les consignes é
Co
capable de détecter des dysfonctionnements et d’alerter le personnel d’encadrement ; 
  
― connaître les durées maximales d’intervention en zone confinée en fonction des cond
tra
  
― être capable d’appliquer les procédures de conditionnement,
d’é
  
― connaître et être capable d’appliquer la c
to
ou d’intoxication.  
 
 
 
V
à l’amiante rubrique nos formations…. 
 

 
 

 
 

 

 
 



 

 

 


